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pas, par raison d'öconomie, reculer devant le moyen de mettre l'armöe vaudoise en
ötat de tenir honorablement son rang. Ce qui manque, surtout, ä nos officiers
d'infanterie, c'est l'habitude du service. Or, cette habitude, ils ne peuvent l'acquerir que
par la pratique rösultant de reunions de troupes plus frequentes. Nous esperons que
l'examen de cette question, auquel le Conseil d'Etat annonce vouloir se livrer, amö-

nera des amöliorations; aussi nous admettons sa röponse.
La reponse est admise.
9m" Observation. — « Inviter le Conseil d'Etat k veiller k ce qu'ä l'avenir, par une

» öconomie mal entendue, on evite de proceder avec trop de precipitation ä la mise
» sur pied et au licenciement des corps de troupes appeles au service actif. >

Reponse. — Le Conseil d'Etat a cru qu'il ötait de son devoir d'öconomiser le plus
possible le temps et les deniers des hommes appeles au service militaire, en reunis-
sant les corps, non au chef-lieu du canton, mais dans des localites placöes de maniere
k ce que aucun homme ne soit expose k faire des contremarches inutiles, et aussi en

vue d'öviter de grandes döpenses ä l'Etat. II en rösulte parfois quelques inconvenients
administratifs.

Le Conseil d'Etat verra, pour l'avenir, k concilier une sage öconomie avec une
Organisation convenable et complete des troupes avant leur döpart, et k faire proceder
au licenciement, de maniöre k ce que tous les comptes puissent etre regles avant la
rentree des hommes dans leurs foyers.

M. le Rapporteur. Nous esperons que le Conseil d'Etat comprendra, en examinant
la question, qu'il ne faut pas, pour economiser quelques centaines de francs, s'exposer
ä voir se renouveler les scenes fächeuses qui ont eu lieu.

Nos confödörös, avant d'envoyer leurs bataillons au service föderal, les reunisseut

quelques jours d'avance, afin de les organiser et de les mettre en etat de paraitre.
Aussi, leurs bataillons arrivent au service federal avec une certaine tenue militaire,
une apparence qui donne toujours bonne idee d'une troupe. Les nötres ne presentent
pas le meme coup-d'oeil parce que, reunis trop ä la häte, ils sont obliges de s'orga-
niser en route; la discipline en souffre considörablement, et nos soldats sonthumiliös
de cette espöce d'införioritö oü ils se trouvent, au moins k leur entröe au service,
vis-ä-vis de nos Confödörös.

La meme chose se passe lors du licenciement; la rentree du matöriel ne peut etre
contrölöe suffisamment, la comptabilite ne peut etre terminöe avant le licenciement
des hommes, il en rösulte encore des scenes fächeuses, et la discipline en souffre.

L'Etat y perd bien des francs pour economiser des batz.

J'espöre que, comme la reponse le dit, le Coaseü d'Etat avisera aux moyens de

parer k ces inconvenients.
La röponse est admise.

•— M. le lieutenant-colonel Fonjallaz a«demandö sa demission comme commandant
du 3m* arrondissement pour raison de santö. Le Conseil d'Etat, apres avoir inutile-
ment engagö cet officier k conserver titulairement ses fonctions jusqu'ä son retablis-
sement, a accepte cette demission et maintenu M. Fonjallaz dans les honneurs de
son grade.

Bäle. — La demolition de l'enceinte fortifiee de la ville de Bäle est actuellement
en discussion comme precödemment ä Genöve. La Schweizerische Militär-Zeitung a
publiö sur ce sujet quelques articles sur lesquels nous reviendrons plus tard. Notre
eonfrere appuie la demolition projetöe, pensant qu'un camp retranche remplirait
mieux le but de defense assignö ä cette enceinte.

LAUSANNE. — HPR1VERIE CORBAZ ET ROUILLER FILS, ESCALIER-DB-MARCHE, 30.


	Chronique

